
Mise en œuvre du pass sanitaire
à partir du mercredi 21 juillet

dans les établissements culturels et sportifs

Suite aux annonces gouvernementales sur l’instauration d’un pass sanitaire obligatoire pour les personnes 
fréquentant les établissements culturels et de loisirs à compter du mercredi 21 juillet 2021, voici un point 
concernant les équipements culturels et sportifs de la Ville de Limoges :

↘ Les établissements où le contrôle du pass sanitaire est mis en place
•	la	Bfm	centre-ville
•	la	piscine	de	Beaublanc
•	la	piscine	de	Saint-Lazare
•	la	patinoire

↘ Les établissements où une jauge à 50 personnes est mise en place
•	la	Bfm	de	l’Aurence
•	la	Bfm	de	Beaubreuil
•	le	musée	de	la	Résistance
•	le	musée	des	Beaux-Arts
•	le	golf	de	Saint-Lazare	(parcours	limité	à	50	personnes	et	practice	limité	à	40personnes)
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Modalités de contrôle du pass sanitaire
•	Le	pass	sanitaire	permet	de	vérifier	que	le	porteur	justifie	d’un	schéma	vaccinal	complet,	ou	d’un	
test	PCR	négatif	de	moins	de	48h,	ou	d’un	test	RT-PCR	ou	antigénique	positif	de	+	de	15	jours	et	de	
moins	de	6	mois.	
•	Les	justificatifs	pourront	être	présentées	sous	format	papier	ou	numérique	avec	un	QR	code.
•	Le	public	soumis	au	pass	sanitaire	sont	les	personnes	nées	avant	le	01/01/2004	(dérogation	pour	les	
12-17	ans	jusqu’au	30	août	2021),	nées	avant	le	01/01/2010	à	partir	du	31	août	2021.
•	Les	personnes	ne	disposant	pas	des	documents	prouvant	leur	identité	ou	dont	le	pass	sanitaire	n’est	
pas	valide,	ne	pourront	pénétrer	dans	les	établissements	concernés.


